
RAPPORT DU COMITÉ

Le Mardi 24 mars 1970.
Le comité sénatorial permanent de la Santé, du bien-être et des sciences, auquel a 

été déféré le Bill C-194, intitulé: “Loi prévoyant des prestations de retraite supplé
mentaires pour certaines personnes recevant des pensions payables sur le Fonds du 
revenu consolidé et modifiant certaines lois qui prévoient le paiement de ces pensions”, 
a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 24 mars, 1970, étudié ledit Bill et en fait 
maintenant rapport sans amendement.

Le président suppléant,
H. J. ROBICHAUD.
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